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3. – Concours d’entrée en première et deuxième année 

du diplôme de Sciences Po Strasbourg 

 

- 1 - 

 

 

 

Les administrateurs se sont prononcés, avec 31 voix pour et une abstention, en faveur de la revalorisation des 

tarifs de correction des épreuves des concours d’entrée en première et deuxième année, à partir de l’édition 2021, 

aux taux suivants (montant brut) : 

- 6.75€ la copie de Questions Contemporaines et Histoire 

- 4.90€ la copie de Langue vivante 

en application de l’article 7 de l’arrêté du 9 août 2012, modifié par arrêté le 28 septembre 2020, fixant la 

rémunération des intervenants participant à titre d'activité accessoire à des activités de formation et de 

fonctionnement de jurys relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur. 
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